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La diffusion des Conventions
de Geneve
Colonel H. Perret, medecin-chef de la Croix-Rouge

Expression d'une sagesse ä longue
echeance, la doctrine de la Croix-
Rouge est permanente, immuable.
Elle doit etre universelle. Valable
pour tous les pays du monde, eile est
acceptable pour tous les hommes,
quelle que soit leur maniere d'envi-
sager et de comprendre la vie. En
effet, admise par la raison autant
que par le cceur, la Croix-Rouge
n'est pas une croyance qui s'oppose ä
d'autres croyances, mais un ideal qui
inspire, dans le domaine de l'en-
traide, des solutions pratiques ä la
taille de Vhomme.

Les quatre Conventions de Geneve ont d'une part des
dispositions de caractere general, de l'autre des
dispositions particulieres ä chacune d'elles. L'une des
dispositions communes (I, 47; II, 48; III, 127; IV, 144)

stipule:
Les Hautes Parties contractantes s'engagent ä

diffuser le plus largement possible, en temps de paix et
en temps de guerre, le texte de la presente Convention

dans leurs pays respectifs.
Les delegues qui ont mis au point le Droit de Geneve
en 1949 ont done inscrit l'obligation de la diffusion et
l'instruction aux civils comme aux militaires de ces
textes importants.
La Conference internationale de la Croix-Rouge, ä la
Nouvelle Delhi, en 1957, a mis l'accent sur l'instruction

de la jeunesse en demandant qu'une place soit
reservee dans le programme des ecoles ä l'histoire et
aux objectifs de la Croix-Rouge, ainsi qu'aux prin-
eipes de base des Conventions de Geneve. La XXe
conference de Vienne, en 1965, dans sa 21e resolution
intitulee «Mise en ceuvre et diffusion des Conventions

de Geneve» a emis le veeu que les gouverne-
ments et les societes nationales fassent periodique-
ment rapport au CICR sur les mesures prises, par
eux, dans ce domaine Un rapport sur ce sujet sera
presente cette annee, ä Istanbul, lors de la XXIe
Conference internationale.
Le CICR propose qu'un resume contenant les prin-
eipes essentiels des Conventions soit distribue au
meme titre que l'equipement personnel ä chaque
homme de troupe. II propose en outre qu'un
programme d'instruction destine ä l'ensemble des forces
armees soit elabore et mis en application sans retard
dans toutes les ecoles et tous les centres de formation
de ces forces armees et de leurs services auxiliaires.
Un programme minimum est indique, il correspond
au cours du Droit de la Guerre qui est donne ä

Geneve ä un certain nombre d'officiers. Le CICR a
conscience egalement de servir la cause de la paix en
encourageant la propagation de l'ideal humanitaire
qui est ä la base de tous les services de la Croix-
Rouge.
Une regle ne peut etre appliquee que si eile est
connue de ceux qui y sont directement impliques. Le
personnel sanitaire responsable du sort des blesses
ne peut ignorer les articles de la premiere Convention

pour l'amelioration du sort des militaires blesses

1 Je rappelle le memorandum de M. le President Gonard
adresse le 21 novembre 1966 aux gouvernements signa-
taires des Conventions,

et malades dans les armees en campagne. Cette
ignorance serait une infraction par negligence indigne
des hommes et des femmes qui se vouent ä la plus
noble des täches, celle de soigner et de guerir ses
semblables. Cette Convention accorde des droits au
personnel sanitaire, mais ce dernier doit observer
d'autant plus scrupuleusement les devoirs qu'elle lui
impose et qui en sont la contrepartie. Tout militaire,
en particulier tout membre du service sanitaire, doit
porter en lui les sentiments dont les Conventions
sont l'expression profonde.
Nous avons le devoir, vis-ä-vis de l'engagement pris
par notre pays, de faire connaitre les Conventions. II
s'agit avant tout de bien informer et d'instruire
d'une fagon moderne et non seulement de se faire
entendre, mais bien comprendre!
II existe de nombreux ouvrages et brochures illus-
trees selon les habitudes des differents pays. Chez
nous, en Suisse, nous disposons, entre autres, des
excellentes publications suivantes:
Pour les officiers de l'armee:
Conventions internationales concernant la guerre sur
terre et la neutralite
Manuel des lois et coutumes de la guerre
Pour tous les soldats:
Manuel illustre sur la conduite ä observer en cas de

guerre
Pour les sous-officiers:
Le reglement de service 1967, Annexes I et II
Pour les soldats sanitaires:
Instruction de base pour le service sanitaire, chap.
La Croix-Rouge
Pour le public:
Les Conventions de Geneve, manuel illustre, Geneve
1960, CICR et Ligue
Les Conventions de Geneve du 12 aoüt 1949, CICR,
Geneve 1951

Les Conventions de Geneve, A. Pfirter, chef du
service du personnel sanitaire et des invalides de querre
CICR
Pour les infirmieres:
Les infirmieres et les Conventions de Geneve de 1949
Les questions qui nous sont posees par les eleves
infirmieres de nos ecoles, par les aspirants sanitaires
des ecoles d'officiers, par le personnel du service de
la Croix-Rouge nous ont conduits ä elaborerun schema
d'instruction qui soit ä la fois concis, objectif et ins-
truetif sur l'ensemble des Conventions et la premiere
Convention en particulier. Mais il manque pour la
preparation du personnel paramedical une instruc-



La quatrieme Convention a pour
objet la protection des personnes
civiles en temps de guerre. Elle regle
le cas des etrangers se trouvant sur
le territoire d'un des Etats parties au
conflit, de meine que celui des natio-
naux d'un pays occupe par Vennemi.
Elle assure aux personnes protegees,
en toutes circonstances, les garanties
essentielles au respect de la personne
humaine. Elle prohibe notamment les
tortures, les supplices, les traite-
ments cruels, les prises d'otages, les
deportations, les traitements discri-
minatoires fondes sur les differences
de race, de couleur, de nationalite, de
religion.

tion speciale sur l'application des Conventions dans
des cas concrets, au sujet d'exemples et de problemes
specifiques qui peuvent se poser aux infirmieres, par
exemple.
Nous avons constate que meme les milieux militaires,
et aussi le service sanitaire, n'ont souvent encore que
des notions imprecises, voire erronees, dont l'inter-
pretation n'est pas partout la meme. II en est ainsi
pour l'application du signe distinetif de la Croix-
Rouge qui donne lieu ä des interpretations aussi
imprevues que personnelles et dont les titulaires ont
omis de se pencher sur le texte de la Convention et
sur le commentaire! C'est pour cela que, ä la
demande du medecin en chef, un groupe de travail a
ete cree pour l'etude de l'emploi du signe distinetif
dans l'armee; des representants de la protection
civile y sont interesses et nous esperons pouvoir
preciser certaines notions et pouvoir donner ä leur
sujet des indications utiles et univoques.
Passons maintenant ä l'expose sur les Conventions et
prenons pour commencer la definition d'une Convention

comme Dunant la concut:
«...ne serait-il pas ä souhaiter qu'ils (les princes de
l'art militaire) profitent de cette espece de congres
pour formuler quelque principe international,
conventionnel et sacre, lequel, une fois agree et
ratifie, servirait de base ä des societes de secours
pour les blesses dans les divers pays de l'Europe?»
C'est done un accord diplomatique entre Etats souve-
rains qui engage ces Etats et tous leurs ressortissants
et qui a force de loi.
Le texte de la Convention, prepare et elabore par le
CICR, est soumis aux plenipotentiaires des Etats,
reunis en conference diplomatique, convoquee par le
Conseil federal suisse. Par ratification de la signature

du plenipotentiaire ou par adhesion ulterieure,
l'Etat signataire s'engage ä appliquer la Convention
en temps de conflit arme, d'y adapter sa legislation
et de la faire respecter apres l'avoir fait connaitre ä

l'armee et ä la population.
Le respect des Conventions est une question d'honne-
tete et de bonne foi reeiproques.
Et quels sont les buts et l'application des Conventions?
Les Conventions s'appliquent au cas de guerre ou de
conflit arme.
Appliquee en vertu du droit des gens victimes de la
guerre ou d'un conflit arme, chaque Convention protege

des personnes bien definies en vue de leur
assurer, en toute circonstance, un traitement base sur
les prineipes humanitaires. Les circonstances dans

lesquelles les Conventions sont applicables et leur
mode d'application sont clairement definis pour
chaque Convention. Le principe d'humanite en est le
fondement; c'est le premier des 7 prineipes de la
Croix-Rouge: nee du souci de porter secours, sans
discrimination, aux blesses des champs de bataille,
la Croix-Rouge, sous son aspect international et
national, s'efforce de prevenir et d'alleger, en toutes
circonstances, les souffrances des hommes. Elle tend
ä proteger la vie et la sante, ainsi qu'ä faire respecter
la personne humaine. Elle favorise la comprehension
mutuelle, l'amitie, la cooperation et une paix durable
entre les peuples.
Voici les Conventions du 12 aoüt 1949, appelees aussi
Droit de Geneve:

I CBM Convention pour I'amelioration du sort des
blesses et des malades des forces armees en cam-
pagne

II CBM Convention maritime concernant blessses,
malades et naufrages sur mer

III CPG Convention relative au traitement des pri-
sonniers de guerre

IV Civ Convention relative ä la protection des
personnes civiles en temps de guerre.

Selon le droit des gens, victimes de la guerre, les
hommes doivent observer meme pendant la guerre et
ä l'egard de l'ennemi des regies d'humanite. Ces

regies sont exprimees dans les 4 Conventions de
Geneve, signees par presque tous les Etats du monde.
Ce droit des gens comporte l'enonce des Conventions
internationales qui le concernent, la conduite de la
guerre et ses limites, la protection des victimes de la
guerre, la designation des organes beneficiant d'une
protection particuliere et de droits speciaux, la
protection des biens culturels.
Les personnes protegees sont done les suivantes:

Par la Convention 1 CBM:
les soldats blesses et malades,
les medecins militaires et le personnel sanitaire,
les aumöniers, tout ce personnel non pas comme tel
ou pour eux-memes, mais en vertu de leur service
aupres des blesses et des malades.

Par la Convention II CBM:
les blesses et malades,



les membres du personnel sanitaire sur rner,
les naufrages.

Par la Convention III CPG:
les prisonniers de guerre.

La troisieme Convention de Geneve
s'applique aux prisonniers de guerre.
Notre photo: un delegue du CICR
visite un camp de prisonniers de
guerre en Israel (1967).

Par la Convention IV Civ:
tous les civils en territoire ennemi et en territoire
occupe, au pouvoir d'une Puissance occupante ou
d'une Partie au conflit.

II y a des articles importants qui ont ete repetes ä

cause de leur portee et pour insister sur leur
observation. Ce sont les dispositions communes aux 4

Conventions que voici:

Champ d'application:
les Conventions sont applicables en toute circons-
tance, aussitot qu'il y a conflit arme (2);

Conflits internes:
en cas de guerre civile ou de conflit interne, troubles
interieurs, on doit observer au moins les principes
essentiels d'humanite (3). Sont interdits et en tout
temps et en tous lieux:

la prise d'otages,

le meurtre sous toutes ses formes,

les traitements cruels, tortures et supplices,
les executions sommaires, sans jugement regulier,
les atteintes ä la dignite des personnes, tout traite-
ment humiliant et degradant, incompatible avec
1'ethique d'un peuple civilise.

Interdiction des represailles contre les personnes:
les represailles ä l'egard de personnes protegees par
les Conventions sont prohibees (I, 46; II, 47; III, 13;
IV, 33).

L'article 3 ajoute qu'un organisme humanitaire,
neutre tel que le Comite international de la Croix-
Rouge, pourra offrir ses services aux Parties au
conflit.

Inalienabilite des droits:
nul ne peut etre contraint de renoncer, ni renoncer
volontairement ä la protection que les Conventions
lui accordent (I—III, 7, IV, 8).

Contröle:
les personnes protegees doivent toujours pouvoir
beneficier de l'activite d'une Puissance protectrice ou
de celle du Comite international de la Croix-Rouge
ou de tout autre organisme humanitaire qualifie
(I—III, 8; IV, 9, 10, 11).

Sanctions:
deux articles relatifs au probleme des sanctions reve-
tent une solennite particuliere. Ces articles concer-
nent ce que l'on a designe sous le nom de «crimes de

guerre». Ces articles dressent devant la conscience



En 1967, au Moyen-Orient, une
rencontre va avoir lieu dans la zone du
Canal entre un delegue du CICR et
deux representants des autorites
egyptiennes.

internationale le tableau des violations specialement
graves des Conventions, violations, qui, si elles res-
taient impunies, signifieraient la degradation de la
personnalite et la regression du concept d'humanite
(I, 50; II, 51; III, 130; IV, 147). Les gouvernements
s'engagent a prendre toute mesure legislative neces-
saire pour fixer les sanctions pönales adequates ä

appliquer aux personnes ayant commis ou donne
l'ordre de commettre l'une ou l'autre des infractions
graves (I, 49; II, 50; III, 129; IV, 146).
Notre code penal militaire prevoit la repression des
infractions contre le droit des gens victimes de la
guerre.
Done voici pourquoi les Gouvernements parties aux
Conventions se sont engages ä:

soigner amis et ennemis de facon egale,
respecter I'etre humain, son honneur, les droits de la
famille, les coutumes, les convictions religieuses et la
dignite de la jemme,
autoriser les delegues du CICR ä visiter les camps de
prisonniers de guerre, les internes civils et ä s'entre-
tenir sans temoins avec les detenus,
interdire les traitements inhumains ou degradants,
les prises d'otages, les exterminations, les deportations,

le pillage, les actes de violence et la destruction

injustifiee de biens prives.

Et toujours encore nous devons deplorer des actes
contraires aux Conventions et aux principes qui les
ont fait naitre, comme ä l'esprit de la Croix-Rouge.
Et l'on se pose toujours les memes questions que l'on
nous presente regulierement: que peut-on faire en
cas de defaillance et de non-observation des Conventions

ou contre les infractions commises pendant la
guerre contre le droit des gens? Peut-on sevir, quels
sont les moyens?

Et tout d'abord prevenir le pire, eviter des «on ne
savait pas» par une instruction dirigee par les autorites

civiles et militaires des pays signataires des
Conventions, afin de les diffuser et de les commenter
ä ceux qui doivent les connaitre et les appliquer, et
cela non seulement pour regier leur comportement,
mais aussi pour qu'ils sachent comment eux-memes
doivent etre traites!
La diffusion des Conventions doit se faire au service
militaire en incorporant cette etude dans les
programmes d'instruction de toute l'armee, mais en
adaptant cet enseignement aux differents groupes
auxquels on s'adresse. II faut en effet tenir compte:
1. Des differentes categories de militaires qui sont

interessees ä la connaissance des Conventions;
2. des differents grades que portent les responsables

de l'application des Conventions. En effet, si l'on
peut se borner ä inculquer aux recrues et aux
simples soldats les principes directeurs: protection
des blesses, protection des formations sanitaires et
du personnel sanitaire, respect du signe distinctif;
une connaissance par contre tres approfondie s'im-
pose pour les commandants de troupe et les mede-
cins. En cas de mobilisation, l'essentiel de l'ensei-



gnement doit etre rappele, pour qu'il soit fraiche-
ment grave dans l'esprit des troupes appelees sous
les armes Dans certains pays, les dispositions
essentielles des Conventions sont mscrites dans le
livret militaire de chaque membre des forces
armees

En face de la guerre et de ses moyens destructifs
considerables, la Croix-Rouge de Geneve a dresse la
fragile barriere du Droit international humamtaire
Ce Droit veut que chaque homme soit traite humai-
nement, c'est-a-dire comme un homme, qui est une
fin en soi, et non pas comme une chose ou un simple
moyen
Celui qui n'observe pas les Conventions, ou abuse de
l'embleme, deshonore son pays signataire et engage,
ll expose ceux qui doivent etre proteges par ce signe,
ll fait perdre ä ce signe protecteur ou mdicateur
toute sa valeur
Les Conventions paraissent dans le Recueil des lois
Elles ont force de loi La violation des lois de la
guerre, et plus particulierement des Conventions de
Geneve, est pumssable Les violations graves peu-
vent etre pumes par la Puissance au pouvoir de

laquelle est tombe le coupable II est possible de
deferer ce coupable ä un tribunal international
L'extradition sera de droit toutes les fois que l'Etat
requis n'aura pas traduit l'mculpe devant ses propres
tnbunaux, en vertu de l'umversalite de la repression
Relevant ainsi de juridictions diverses, il y aura
moms de chances que le coupable reste impuni
Les Conventions proclament solennellement les

prmcipes touchant ä la dignite de la personne
humame, au respect de la vie et ä l'elimmation de la
souffrance superflue Ce sont des prmcipes lmpera-
tifs et valables en tous lieux et en tout temps, done
bons en soi

Embleme et signe distinctif de la
Croix-Rouge
Le signe de la Croix-Rouge est un signe rayonnant
qui eclipse par sa reconnaissance mondiale la
publication des pavilions nationaux et du drapeau de
l'ONU Mieux qu'mternational, il est universel du
moms dans sa vocation (Paul de la Pradelle)
Un symbole n'est pas une simple figure geometrique
II place ses racmes dans le coeur des hommes II vit et
se charge au cours des siecles de tout un contenu
humain dont il devient inseparable Ce ne sont pas
des signes vides que les hommes sont disposes ä

respecter ä travers le monde, mais des signes auxquels
lis croient et auxquels lis tiennent (M Najar,
membre de la Conference diplomatique de Geneve,
1949)

L'emploi du signe distmctif comme embleme et
protection est regie par la loi federale du 25 mars 1954
Elle concerne la protection de l'embleme et du nom
de la Croix-Rouge De son cote, la Croix-Rouge
suisse a edicte un nouveau Reglement concernant
l'usage de l'embleme et du nom de la Croix-Rouge
qui a ete approuve par le Conseil federal le 10 jum
1966

Le signe distmctif est tout d'abord celui qui distingue
tout ce qui appartient ä et depend de la Croix-Rouge
La valeur de protection est la signification essen¬

tielle de l'embleme C'est alors qu'il represente ce
qu'on appelle le signe de la Convention II est de la
plus haute importance pratique, en temps de guerre
particulierement, dans la zone des operations mili-
taires pour proteger le personnel samtaire et les
samtaires d'abord qui portent le brassard, ainsi que
les installations samtaires qui portent le drapeau de
la Croix-Rouge, afm d'etre distmgues et proteges
C'est le signe de ralliement, mais aussi le feu rouge
qui sigmfie- halte, protection Mais l'emploi de
l'embleme de la Croix-Rouge n'est m obligatoire, m
determinant II est simplement destine ä rendre les
belligerants attentifs ä la presence de blesses et
malades militaires et pour pouvoir les proteger
La CBM est au service des armees et non pas le
contraire
Au surplus, les exigences militaires demeurent par-
tout reservees en ce qui concerne l'emploi de
l'embleme de la Croix-Rouge

L'emploi visible de l'embleme de la Croix-Rouge
n'est pas laisse ä l'appreciation de chacun, mais il
doit etre ordonne par le commandant II en prend la
responsabilite, il fait acte de commandement II est
l'autorite militaire competente

La premiere Convention
La premiere Convention est celle qui est a la base
du droit humamtaire et protege les premieres vic-
times de la guerre, ses combattants blesses ou ma-
lades, qui ont de ce fait depose leurs armes et qui
sont des lors des non-combattants
La premiere Convention est un monument histo-
nque Elaboree par le Comite international, nommee
ainsi par la conference des experts de 1863, eile fut
discutee et adoptee par la conference diplomatique
de 1864, eile ne comportait que 10 articles Et c'est
d'elle que naquirent les ajustements et les conventions

nouvelles jusqu'en 1949, la declaration de Samt-
Petersbourg, le droit de la guerre de La Haye et le
droit humamtaire international Elle exprime par-
faitement le premier voeu qu'Henry Dunant formula
d'une fagon aussi precise que prophetique dans le
Souvenir de Solfermo en 1862

«N'y aurait-il pas moyen de fonder des societes
volontaires de secouis qui auraient pour but de
donner ou de faire donner, en temps de gueire, des

soins aux blesses'

Pouiquoi ne profiterait-on pas d'un temps de tran-
quillite relative et de calme poui resoudre une question

d'une si haute importance, au double point de

vue de l'humanite et du christianisme? Des societes
de ce genre, une fois constitutes, et avec une
existence permanente, demeui eraient en quelque sorte
inactives en temps de paix, mais elles se trouve-
raient tout organisees vis-ä-vis d'une eventualite de

gueire, elles devraient obtenir la bienveillance des

autontes du pays ou elles auraient pris naissance et

sollicitei, en temps de guene, aupres des souverains
des puissances b eiligerantes, des permissions et des

facihtes pour condun e leur ceuvi e a bonne fin. Ces
societes devraient done renfermer dans leur sein,
et pour chaque pays, comme membi e au comite
superieur dirigeant, des hommes aussi honorable-
ment connus qu'estimes »



La premiere Convention concerne blesses et
personnel sanitaire militaire. Son but est le respect et
la protection des blesses et malades militaires, quel
que soit le lieu oü ils se trouvent et quelles que
soient les circonstances du combat. Elle protege
uniquement les blesses militaires et le personnel qui
les soigne, en tout temps et en toute circonstance,
done que ces personnes soient ou ne soient pas pla-
cees sous le signe protecteur de la Croix-Rouge.
La CBM du 12 aoüt 1949 stipule que les blesses et
malades seront recueillis et soignes (art. 3), qu'ils ne
pourront en aucun cas renoncer partiellement ou
totalement aux droits que leur assure cette Convention

(art. 7), qu'ils devront etre respectes et proteges
en toute circonstance (art. 12).
La premiere Convention peut etre consideree comme
le chef-d'ceuvre de l'esprit d'humanite et de solidarity
qui inspira les fondateurs de la Croix-Rouge. Ce fut la
pierre angulaire qui permit la construction du bei
edifice du droit humanitaire international. Les
revisions ulterieures ont augmente le nombre de ses
articles ä 64. Cette Convention doit etre connue de
tout le personnel qui se devoue dans nos hopitaux
civils et militaires pour les malades et les blesses.
Sous forme de «Question et reponse», l'ancien chef
du personnel de l'armee a fait paraitre un opuscule
sur les Conventions de Geneve. Voici les questions
posees par l'etude de la premiere Convention:
Quelle est la protection devant etre accordee aux
militaires blesses ou malades?
De quelle protection speciale beneficie le personnel
sanitaire et religieux?
Qui appartient au personnel sanitaire et religieux?
Comment se distingue ce personnel reclamant une
protection speciale?
Qu'en est-il du materiel et des transports sanitaires?
Quel est le signe distinctif international?
Nous avons cherche k codifier ces notions d'une facon
plus succincte sous forme d'un memento de poche
faisant etat de ce qui est permis et de ce qui est
defendu au personnel sanitaire, qui devrait porter
sur lui le petit memento dont nous avons fait l'etude.
Dans certains pays, les dispositions principales des
Conventions sont imprimees dans le livret de service
du militaire.
Chez nous, l'armee doit operer selon les regies du
droit international. Nous devons observer les lois de
la guerre. La Suisse y est d'autant plus tenue qu'elle
a toujours considere comme l'une de ses täches
principales le perfectionnement de ses lois et l'humanisa-

tion de la guerre (Extrait du Message du Conseil
federal du 30 juin 1960 concernant l'orgamsation de

l'armee).
Dans le Livre du Soldat suisse, page 151, concernant
les lois et les usages de la guerre, notre devoir de

guerriers suisses est libelle de la fagon suivante:
«Impitoyables au combat, mais charitables ä l'egard
de Vennemi livre a notre bonne volonte!»
La diffusion des Conventions par les Gouvernements
est necessaire parce qu'ils sont responsables de l'ap-
plication de ces Conventions. Cette diffusion doit
etre aussi etendue que possible, repetee annee apres
annee, classe d'äge apres classe d'äge, dans les
casernes comme dans les ecoles. Elle fait partie de
l'instruction obligatoire, en particulier de l'instruc-
tion civique pour tous ceux qui, exergant ne fut-ce
qu'une parcelle d'autorite, peuvent etre amenes a

appliquer certains articles des Conventions. Le rappel
de l'origine des Conventions de Geneve et l'expose
des regies qu'elles nous imposent font partie de notre
instruction.
Citoyens soldats du pays gardien des Conventions,
nous devons les respecter et les faire respecter, car
nous voulons rendre un hommage constant au
courage moral d'Henry Dunant qui a su, pour la sauve-
garde de l'humanite et le maintien de la paix, creer
un capital d'estime, de respect et d'amour entre les
hommes.

Dans les pays en guerre, I'embleme
de la Croix-Rouge protege, entre
autres, les vehicules servant au
transport des blesses et des secours,
comme actuellement au Nigeria et
Biafra, ou le CICR dispose de 12

anions, 5 bateaux de haute mer et de
593 vehicules pour ses operations de
ravitaillement.
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